
DEMANDE  D'AUTORISATION

ABATTAGE  ARBRES

Avis  d'enquête Commune  de Borex District  de Nyon

La Consultation  publique  de  30  jours  est  ouverte

du 5 mars  2026  au 4 avril  2026

Rue  : Chemin  de  La Bavand Numéro  :5

No de parcelle  :79 Plan  de situation  avec  indication  des arbres  à

abattre  doit  être  joint  à la demande

Acteurs
[X Propriétaire(s) € Promettant(s)  acquéreur €  Bénéficiaire  d'un  droit  distinct  et permanent

Nom  : NewHome  Services  SA Prénom  :

Nom  : Prénom  :

Rue  : Avenue  Perdtemps Numéro  : 23

Numéro  postal  : 1260 Localité  : Nyon

Numéro  C)) fixe  : Numéro  0 portable  :

Adresse  E-mail  :

Types  d'arbres

g Arbre  de  30 cm de diamètre  et  plus,  mesurés  à 1,3ü  m du sol

€  Cordons  boisés

€  Boqueteaux

€  Haies  vives

Tous  les arbres  de 30 cm de (2) et plus,  mesurés  à 1,30  m du sol,  ainsi  que  les cordons  boisés,  les boqueteaux  et les haies  vives

sûnt  protégés.  Les g) des troncs  multip1es  sur  un même  pied  mesuré  à la même  hauteur  sont  additionnés.  Sont  exclus  les

arbres  fruitiers.

Les dispositions  de la législation  forestière  demeurent  réservées.

Nombre Espèce gl cm Essence Hauteur Age Etat  de santé

1 Bouleau 145 6 mètres ':' sec

1 Saule 270 4 mètres ';' sec

L'autorisation  d'abattage  peut  être  assortie  de l'obligation  pour  le bénéficiaire  de procéder,  à ses frais,  à une  arborisation

compensatoire  déterminée,  d'entente  avec  la Municipalité  (nombre,  essence,  surface,  fonction,  délai  d'exécution).

Les essences  locales  sont  favorisées  dans  tous  les cas,  ainsi  que  les espèces  résistantes  au feu  bactérien.

Signature  du  propriétaire  : Signature  au document  joint
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ate  : Nyon,  le 26 février  2C)26
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Ce  formulaire  de demande  d'atmttage  ou d'éagage  œnoame  :

Les  arbrea  pré»ntant  un danger  irnminent  et  direct  qui  rnenace  la séourm  des  biena  ou
des  pem»nnes

Lea  arbr*a  morts  ou seœ

La MunicipalM  peut  autoriser,  lanl  mim» à l'enquëJ  rabat  ou rélagag*  a*s le dôgôî  d*  la
dérqpnde  ôLl dès lë cûnnaiasiarice  dp dapqe(,

Une  plantation  œmpenaatoira  doitëm»  r*alisb.
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Joindre  des  photographies

i xoffibre Essenœ Cirœnférence  (an)
mesurée  à 1 m du

sol

Hauteur
(m)

Age
(ans)

Etat  sanitaire

j bou&(Ï"  J8 )4kr 6 kz  ,,,

j boA 6 AS -'+

CI Arbre  remarquable  inscrit  à l'inventaire  cantonal

La requéte  doit  étre  adressée  à /a commune  guifransmet/e  dossierà  /a DGE-BIODIVpourinskuctûn

DEMANDE

B Abattage  ' @ Elagage  hors  entretien  courant

MOÏIFS

€J danger  imminent  et direct  qui  menace  la sécurité  dea  biens  ou des personnes

a arbres  mods  ou secs

:es;f:.;.s ::::;.;7m.and7. :.

PL  ANÏ  ATIONS  COMPENSAÏOIRES

Joindre  un ûlan  d8 situation  indlauant  Dar numém"  l'emoîacement  dea plantations  i»mûensatoires.
èô

sur

plan

Nombre Essence Circonférence
(cm)  meaurée
à 1 m du sol

Hauteur  (m)
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Lieuetdate.",5pL(,.A 'Z'r ntitQtty 2-0'J(; Signaturedupropriétaire

J['y  newriuiï-îë
Ne!oam'e ;e:vice's SA
Av%gPemtemps 23

CVI - 1260  Nyon

Aucun  travail  ne  peut  Mre  exécuté  aana  autorisation  municipale
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Réaervé  à la Mumcipalité

Décls1on do 1a Muniçmollté

La muriiclpalité autûrise ù proThderauxtnavaux,  ên prenant les précautiûns d'usage etsi  n&essaire  averur la poiice  si
ceux-ci compromettent  la sécurité publlque.

CondlUons

Date d'intenrention.

Plantatk»n compensatoire

Cuiiipeiibiliuii  Jluiiiialiva

Emolumem  (facture suivra  séparément):  : CHF

Validm  de l'auîoriaatlon  : 10  jours

Lieu d  da'b  :

Signature

Voie de recours

La présente décmon peut faire l'objet d'un recours du ïribunal  cantonal.

Uade  de recoura dolt ëtna dépûséi aupffls du Tribunal cantonal, Cûurde  droRadministraUfet  public, dans les trente  jotu's
sutvantla  oommunidon  de la dklsiori  attaquée ; il dolt êtne signé et indiquer les œndusions  et moti(a du reCours. La
dkision  est  a aurecours,Leœséchéant,oedernIerestaaxnpagnédelaprocurationdumandataire.

DGE-BIODIV-Version  17.11.2025
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